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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
Direction générale des ressources humaines 

Service des personnels enseignants de l’enseignement scolaire 
Sous-direction de la gestion des carrières 

Bureau de gestion des carrières des personnels du second degré 
DGRH B2-3 

72 rue Regnault – 75243 PARIS CEDEX 13 
 
 
Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-
16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret n° 68-503 du 30 mai 1968 modifié portant statut particulier des professeurs de chaires supérieures des 
établissements classiques, modernes et techniques ; 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2021 portant inscription sur les listes d’aptitude d’accès au corps des professeurs de chaires 
supérieures établies au titre de l’année 2021-2022 ; 
Vu l’arrêté du 6 juillet 2021 portant nomination des professeurs agrégés de classe normale et des professeurs 
agrégés hors classe inscrits sur les listes d’aptitude d’accès au corps des professeurs de chaires supérieures établies 
au titre de l’année 2021-2022, 
 
Arrête : 
 
Article 1er : À la demande des intéressés, les dispositions de l’arrêté ministériel du 6 juillet 2021 portant nomination 
des professeurs agrégés de classe normale et des professeurs agrégés hors classe inscrits sur les listes d’aptitude 
d’accès au corps des professeurs de chaires supérieures établies au titre de l’année 2021-2022 sont rapportées pour 
ce qui concerne les professeurs dont les noms suivent :  
 

NOM USUEL NOM DE FAMILLE PRÉNOM DISCIPLINE ACADÉMIE 

BONELLO BONELLO JEAN FRANÇOIS SCIENCES DE LA VIE ET DE 
LA TERRE 

CRETEIL 

BOUTIN BELLUZZO VALERIE SCIENCES DE LA VIE ET DE 
LA TERRE 

VERSAILLES 

FERON GAUDIER PASCALE SCIENCES PHYSIQUES  ORLEANS-TOURS 

HAMM HAMM PENELOPE ANGLAIS VERSAILLES 

SOLER SOLER MARIELLE ANGLAIS TOULOUSE 

TROJANI TROJANI CÉCILE LETTRES NICE 

 

Article 2 : Les professeurs dont les noms suivent, inscrits sur les listes d’aptitude établies au titre de l’année 

2021-2022 pour l’accès au corps des professeurs de chaires supérieures, sont nommés, pour chaque discipline 

concernée, dans les conditions suivantes :  

 

NOM USUEL NOM DE FAMILLE PRÉNOM DISCIPLINE ACADÉMIE 
DATE D'EFFET DE 
LA NOMINATION 

BOISSET BOISSET EMMANUEL LETTRES CORSE 01/10/2021 

CHAHED CHAHED MOUNIR ANGLAIS BORDEAUX 01/10/2021 

COTE SCHWARTZ DELPHINE MATHEMATIQUES STRASBOURG 01/12/2021 

DAUTEL DAUTEL OLIVIER SCIENCES DE LA VIE 
ET DE LA TERRE 

NANCY-METZ 01/10/2021 




